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Mise aux encheres
de l'entretien des indigents

dans les communes jurassiennes
au XIXe siecle

Marie-Angele Lovis

Apres une müre deliberation, l'assemblee [de Courfaivre] ä l'unani-
mite, a decide qu'on le [Martin Joset] mettrait de nouveau au rabais
pour etreplace dans le village.

Apres la crierie employee dans ces cas lä, il a etc de nouveau adjuge
ä Francois Tendon marechalpour un an,... [pour le prix de] 200fr.

Cette maniere d'agir permet aux communes de realiser quelques economies

en mettant aux encheres l'entretien de leurs indigents, les confiant
ainsi ä celui qui propose le prix le plus has. D'oü l'expression de

l'epoque de mise aux encheres publiques au rabais. Apres avoir place
Martin Joset, l'assemblee de Courfaivre, reunie le lendemain de Noel de

l'an 1882, passe ä la mise en adjudication du deblaiement des routes, de

la capture des taupes ainsi que de la garde des troupeaux, vaches, chevres
et brebis.

Etres humains, animaux, travaux de la voirie, la procedure utilisee
est la meme, la decision est prise sans aueun etat d'äme. Quelle est
l'ampleur de cette pratique choquante, utilisee ä Courfaivre, ä la fin du

XDC siecle, pour gerer la situation des personnes indigentes? De quelle
maniere est-elle mise en application? Lever le voile sur un tel compor-
tement est l'approche que se propose cet article.

Limites du champ d'etude

Afin de cerner les debuts et revolution de ce type de placement
social, la periode consideree s'etend de 1820 ä 1900 environ. L'espace geo-
graphique concerne en priorite le district de Delemont. L'echantillonnage
porte sur dix-huit communes1 parmi les vingt-huit que compte le district.
Un sondage a ete realise dans quatre localites d'Ajoie2, et dans six vil-
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lages des Franches-Montagnes3 dans le but de rechercher si l'entretien des

indigents se met egalement aux encheres publiques. Le manque de

documents dans certaines communes n'a pas permis de les prendre en
compte4. Quant au choix des localites, il ne ddpendpas de criteres preeta-
blis mais suit l'itineraire de visite des archives communales consul tees
dans le cadre d'une autre recherche menee en parallele.

Description des sources

Les traces ecrites dc mise aux encheres de pauvres se retrouvent
dans les proces-verbaux des seances du conseil et des assemblies de

bourgeoisie ou de commune5. Parfois un registre des pauvres relate les operations

liees ä cette pratique. Quelles que soient leurs sources, les informations

consignees concernent la date de l'adjudication, le nom des

indigents, les conditions ä remplir par l'adjudicataire, le nom de celui-ci,
l'indication du prix qu'il a obtenu et la duree du contrat d'entretien.
Selon le bon vouloir du secretaire communal, sa maitrise de l'ecriture,
son esprit de synthese ou de detail ou encore les consignes du conseil,
certains proces-verbaux sont plus complets que d'autres. Ainsi les conditions

ä observer par l'adjudicataire sont tres brievement resumees ou font
l'objet d'un developpement detaille. Certains secretaires mentionnent
l'äge de la personne adjugee de meme que les noms et les mises des trois
demiers encherisseurs.

Tous les proces-verbaux etant de type decisionnel, rien n'est mention-
ne des discussions qui peuvent preceder la prise de decision de l'assem-
blee ou du conseil, 1'employe communal se contentant de les resumer
avec une formule lapidaire telle que apres de longues deliberations6 ou
ä la suite d'une vive et chaude discussion. Malgre l'absence de ces
informations qualitatives qui permettraient d'eclairer les points discutes, peut-
etre contestes par les personnes presentes, les decisions prises
donnent un eclairage sur la maniere d'aborder l'assistance des pauvres au
XIXC siecle.

Assistance dans le Canton de Berne
au XIXe siecle

Depuis 1815, date du rattachement des territoires de Fanden Eveche dc

Bale au Canton de Berne, les autorites bemoises reconnaissent ä la nou-
velle partie du canton1, selon l'expression de l'epoque, le principe de
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l'assistance des pauvres par la communaute d'origine, c'est-a-dire la
commune bourgeoise dont la fortune repose sur la propriete d'importants
biens fonciers. Cette pratique garantie par les lois bernoises etait dejä
bien etablie au XVIIIe siecle sous les princes-eveques. Mais toujours
Selon la meme tradition, aucune loi n'oblige la commune bourgeoise ä en-
tretenir ses pauvres dans le besoin. C'est le principe de

l'assistance volontaire et non pas obligatoire. Ce sont les autorites
qui decident en toute souverainete si un de leur bourgeois merite d'etre
aide, ä condition, bien sür, qu'il habite dans sa commune d'origine.
Quant aux non bourgeois, ils sont exclus de l'assistance publique. Par
contre, dans Yancienne partie du canton de Berne, c'est le principe
de l'assistance par la commune dc domicile qui prevaut. Ancienne et nou-
velle partie du canton sont done regies par un Systeme different. Cette
situation se prolonge jusqu'en 1897, annee oü est votee une nouvelle loi
sur l'assistance publique generalisant sur l'ensemble du territoire bemois
l'assistance des pauvres par la commune de domicile8.

Description du Statut d'indigent

La difference de Statut entre pauvre et indigent est floue et depend en
grandc partie de l'appreciation des autorites communales. Parmi les

pauvres, on distingue au moins deux categories: la premiere concerne les
assistes de maniere temporaire et la deuxieme, ceux qui le sont
de maniere permanente. Les indigents se rattachent plutot au second

groupe. A la suite d'une circulaire du prefet de Delemont relative aux se-
cours ä leur accorder, les autorites de Develier" etablissent une distinction
entre

- les personnes en etat de gagner leur vie par le travail et manquant
d'ouvrage,... [auxquelles] du travail en reparation et sur les chemins
vicinaux leur sera fourni aux frais de la Caisse communale et

- les personnes ägees et enfants, incapables de travailler qui rece-
vront des secours en nature, soit en pain, soit en legumes, aux frais de la
Caisse des Pauvres.

Les indigents dont l'entretien est mis aux encheres se recrutent dans la
seconde categorie. II est evident que de jeunes enfants ou des personnes
ägees et malades ne peuvent subvenir ä leurs besoins malgre quelques
aides materielles. Iis passent alors dans le groupe des indigents dont la
commune finance entierement l'entretien. Leur position correspondrait
actuellement ä celle d'une personne beneficiant d'une totale prise en charge

par les services sociaux.
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Localites ou Ton pratique
la mise aux encheres

Le vocabulaire utilise dans le placement des indigents est le critere
retenu pour affirmer qu'une commune pratique la mise aux encheres
de l'entretien de ses pauvres10. Des formules telles que la mise en adjudication

publique au rabais, apres la crierie employee dans ces cas-la,
mettre ä la demonte, plaider l'entretien, la derniere enchere, le montant
des demises ne laissent guere subsister de doutes. On y parle aussi des

adjudicataires en termes de concurrence economique: aucun concurrent
n'ayant presente de conditions plus avantageuses ou le concurrent du
dit adjudicataire [...] a demise jusqu'ä [...] et de connaisseurs de «la
marchandise»: la seance est levee faute d'amateurs.

Seize communes du district de Delemont sur les dix-huit concernees

par cette etude recourent ä la mise aux encheres des indigents de maniere
reguliere ou occasionnelle. Develier, Montsevelier, Rebeuvelier et Ros-
semaison, pour en citer quelques-unes, sont de ferventes adeptes de ce

systeme.
Courrendlin n'utilise pas ce precede. Le conseil prefere deleguer

le maire ou des conseillers municipaux pour s'informer et faire rapport
sur les personnes susceptibles de prendre en pension un indigent. Puis
il choisit parmi les differentes propositions qui lui sont soumises la
personne de bonne vie et mceurs, e'est-a-dire jugee capable de s'occuper
de l'indigent qui lui est confie tant sous le rapport physique que sous le

rapport moral et intellectuel.
A Vieques, la terminologie propre ä la mise aux encheres n'est jamais

employee. Par contre, le conseil fait publier les annonces pour le placement

des pauvres, discute les offfes des particuliers avant de confier les

indigents aux families qui se chargent de les accepter.
Dans ces deux cas, la mise en pension des pauvres est uniquement du

ressort du conseil. Les autorites de Courrendlin donnent 1'impression de

s'impliquer personnellement dans la recherche de families d'accueil tandis

que Celles de Vieques se decident sur la base de soumissions presentees
par des particuliers apres un appel d'offres. Dans les deux localites, le
langage utilise est plus «humanise».

Un sondage realise dans les quatre localites du district de Porrentruy et
les six du district des Franches-Montagnes confirme la pratique de mise
aux encheres des pauvres dans ces regions. Malgre ces resultats probants,
on ne peut en deduire sans recherches complementaires qu'elle est aussi
repandue que dans le district de Delemont.
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Periode concernee

Sur la base des series de proces-verbaux, plus ou moins lacunaires
selon les villages visites, les premieres mentions d'encheres remontent
ä 1846 ä Develier et ä 1847 ä Rossemaison. On en retrouve dans d'autres
villages dans les annees 1850 et 1860. Mais c'est surtout entre 1870 et
1899 que les localites jurassiennes recourent presque systematiquement ä

ce procede tout ä fait integre dans les us et coutumes de l'epoque. Le
secretaire communal de Rebeuvelier ne commence-t-il pas le compte rendu
de l'assemblee du 26 decernbrc 1880 en ecrivant que les indigents seront
comme anciennement soumis ä 1'adjudication
publique. L'incertitude demeure sur le debut de cette pratique ä Rebeuvelier

vu le manque de documents anterieurs ä 1875. Mais les termes utilises

par le secretaire indiquent une pratique bien ancree dont la
memoire collective villageoise a oublie les origines.

Deroulement d'une seance d'adjudication

Decider de mettre des personnes en adjudication publique au rabais est
de la responsabilite du conseil. Une fois la decision prise, l'affaire est
traitee lors de la prochaine assemblee de bourgeoisie ou de l'assemblee
communale. La convocation est annoncee par la voie habituelle dans la
Feuille officielle du Jura. Generalement, la mise en adjudication des

indigents n'est qu'un des points de l'ordre du jour. Elle est parfois mention-
nee clairement, par exemple, mise en adjudication de l'entretien d'indi-
gents infirmes, souvent eile disparait dans la rubrique placement des

pauvres ou discussion et approbation des budgets des dijferentes
caisses, voire elle se perd dans le point imprevu. C'est dire l'importance
toute relative qu'elle occupe dans l'ordre des preoccupations des commu-
nautes locales.

II arrive que l'assemblee fasse une adjudication preparatoire comme au
Bemont et laisse au conseil le soin de confirmer le placement definitif
apres avoir pris des renseignements sur la moralite des adjudicataires
ou discute avec eux pour tenter de faire encore baisser les prix qu'ils pro-
posent.

Mais le conseil peut aussi opter pour une mise aux encheres unique-
ment en presence de ses membres et des encherisseurs potentiels. Apres
publication au lieu accoutume est une expression revenant frequemment
pour indiquer que la reunion a ete annoncee probablement sous forme
d'affichage ä l'endroit reserve aux communications des autorites ä la mai-
son communale. Dans d'autres cas, l'information est donnee par
le maire ou par l'adjoint. Mais la maniere d'agir la plus courante pour
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signaler le nom des personnes ä placer, le jour, le lieu et l'heure dc la
transaction est le recours ä l'appariteur, le crieur public, le dimanche,
au sortir du service divin. Dans les annees 1880, la commune du Noir-
mont prend 1'habitude de renouveler l'annonce une deuxieme, voire une
troisieme fois. Bien que cette attitude ne soit pas ffequente, il s'ecoule
generalement quelques jours entre la publication de la date dc la seance et
1'adjudication, mais certaines se dcroulcnt le jour meme de l'annonce.

Les mises ont lieu generalement le soir, vers six ou sept heures, quel
que soit le jour de la semaine. Le dimanche, c'est plutöt vers trois heures
de l'apres-midi, apres les vepres. La reunion se tient ä la mairie, dans la
salle du conseil, mais aussi ä la maison d'ecole. Elle peut se derouler
dans un etablissement public comme au Bemont, en veillant bien ä

changer de cabaretier ä chaque seance. Par exemple, en 1893, les
placements se font ä l'auberge tenue par Mme Wermeille; I'annee suivante, le
lundi 9 decernbrc, ils ont lieu chez Rollat, aubergiste, et le jeudi suivant,
c'est au tour de M. Brahier de beneficier de la manne pecuniaire laisscc

par les encherisseurs et les autorites.
Si le conseil organise souvent une reunion speciale regroupant uni-

quement les mises aux encheres des pauvres, il profite parfois de la
meme seance pour 1'adjudication de la tourbe et des gaubes de bois, la
vente de parcelles ou encore pour traiter differents points administratifs.

Personnes mises aux encheres

Comme le prefet de Delemont le rappelle dans sa circulaire adrcsscc

aux communes en 1855, ces dernieres sont tenues d'entretenir leurs
bourgeois, personnes ägees et enfants, incapables de travailler.

Les adultes

Dans ce groupe se retrouvent differents profils d'assistes. On y
rencontre quelques cas de femmes enceintes placees durant leurs couches

comme Lina Girardin nee Quebatte, du Noirmont. En fevrier 1885, son
entretien est mis au rabais apres une publication devant l'eglise et adju-
ge apres plusieurs criees ä Victorine Pretat sage femrne qui est chargee
de la nourrir, soigner et entretenir eile et 1'enfant jusqu'ä 15 jours apres
I'accouchement. En novembre de la meme annee, toujours au Noirmont,
c'est au tour de Louise Odile Joly, elle aussi enceinte, d'etre mise aux
encheres avec les deux enfants naturels qu'elle a dejä; le conseil precise
que la commune se chargera de payer les frais d'accouchement".
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Ce type de placement reste exceptionnel tandis que la mise en pension
d'indigents, hommes et femmes, souvent des veuves, pour cause de
maladies incurables et d'infirmites dues ä leur age, est frequent. Quelque-
fois, personne ne veut s'occuper d'eux, et les autorites communales se
resolvent alors ä les mettre ä l'hospice des vieillards du district concerne.

L'adjudication de personnes ayant un handicap mental est egalement
attestee dans presque toutes les communes etudiees.

II peut s'agir de deficience legere comme c'est le cas de Nanette Cha-
riatte de Rossemaison, placee durant plus de quarante ans. Elle est recon-
nue incapable de pourvoir en entier ä tous ses besoins12, mais elle peut
aider au menage et participer ainsi au financement de son entretien.

A Develier, Joseph Monnin rentre de la Waldau13 en 1869. Avant de le
mettre aux encheres, l'assemblee decide de le laisser quelques jours enfer-
me ä la prefecture de Delemont dans le but d'observer si son etat s'ame-
liore. Si ce n'etait pas le cas, elle envisage la consultation d'un specia-
liste et charge le conseil d'ecrire au docteur russe Bessermann, ä Geneve,

afin de savoir ä quelle condition il pourrait le prendre pour le
guerir'4. II ne semblerait pas qu'il ait ete donne suite ä cette proposition
qui denote neanmoins une preoccupation d'ordre medical interessante

pour l'epoque.
Un certain nombre d'indigents posent probleme. lis ne veulent pas

rester chez leur adjudicataire et s'enfuient. Est-ce du ä leur maladie ou ä

la maniere dont on les traite? La premiere hypothese semblerait la plus
probable etant donne que ce comportement se repete quelle que soit la
personne qui s'occupe d'eux. Melanie Froidevaux, alienee selon les
termes de l'epoque, et bourgeoise du Noirmont, est adjugee ä Cesar
Froidevaux des janvier 1881, mais ne voulant pas rester chez lui, elle a ete
chez differents particuliers aux Barrieres et sous les Craux qui I'ont lo-
gee par moment par commiseration [...]. Le conseil la change de

pension en juin de la meme annee et precise que le nouvel adjudicataire

s'est charge de l'enfermer dans les moments critiques et ä ne pas la
laisser aller faire scandale dans la commune. En 1884, meme remarque
au moment du renouvellement de son contrat d'entretien puisque la
personne designee doit la garder ä la maison sans la laisser courir sans
etre accompagnee15. La situation n'est guere differente avec Basile Chap-
puis, dit tono, de Mervelier. Apres son retour de l'etablissement
de la Waldau en 1870, il est adjuge ä un bourgeois de la localite chez le-
quel il ne veut pas demeurer. II quitte son domicile et erre dans les forets
en juillet 1870 disant que tous ces bois lui appartiennent. Les gardes-
champetres et son maitre de pension doivent partir ä sa recherche16.

Les autorites ne savent pas toujours discerner l'etat mental de leur
indigent. Le cas de Florentin Keller est un exemple patent. En 1886,
les autorites communales de Pleigne le considerent comme vagabond,
mendiant, et scandaleux en contrefaisant I'idiot11, ä cause du degoüt
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qu'il a pour le travail. Elles l'internent pendant trois ans ä Thorberg18
afin de lui rendre le goüt du travail et eviter la crainte qu'il ne fasse des
actes quipourraient encore causer des dommages considerables1''. Puis,
en 1890, la bourgeoisie met en adjudication au rabais la construction
d'une chambre pour Florentin Keller, designe alors par le terme d'idiot,
et place son entretien aux encheres. Consi tie re comme dangereux, il est
enferme dans la piece qui lui est reservee. La convention signee entre la
commune et d'adjudicataire prevoit qu'il est defendu au public d'entrer
dans la cellule de Keller, ä 1'exception de l'autorite communale qui est
tenue de surveiller si Crevoiserat [son adjudicataire] remplit les conditions

prescrites20. Florentin Keller decede six mois plus tard.

La mdesse des conditions d'existence de l'epoque explique-t-elle le peu
d'egards avec lequel on traite les plus faibles? «Marchandise
inutilisable» sur le plan economique, leur entretien doit grever le moins
possible les comptes communaux. Le vocabulaire utilise pour les
transactions revele-t-il du mepris ou est-il courant dans le contexte de l'epoque?

Le conseil communal de Courtetelle nuance ce langage par les
termes qu'il utilise. Certes, il parle d'aliene, mais aussi de malade que le
preneur s'engage ä soigner et traiter avec affabilite et douceur. Une note
d'humanite dans les annees 1870.

Indigents ages, infirmes ou handicapes mentaux ne representent toute-
fois qu'une minorite des personnes adjugees au rabais car ce genre de

mise aux encheres concerne surtout les enfants.

Les enfants

La plupart d'entre eux sont orphelins de pere et de mere. Leurs
families sont dejä indigentes du vivant des parents et re§oivent des
subsides des autorites communales. Dans d'autres cas, les parents de condition

tres modeste ne laissent aucune fortune en heritage. Par consequent,
ä la mort des geniteurs, les enfants, prives de tout soutien financier,
tombent ä la charge dc la communaute. Comme le relate le secretaire cle

Cceuve dans son proces-verbal du 21 juillet 1872, le conseil communal
est le principal soutien des orphelins de la commune et se trouve dans la
position de faire usage de son droit de tuteur, c'est-ä-dire de mettre en
adjudication l'entretien des enfants.

C'est aussi ä ce titre qu'il s'occupe d'orphelins de pere ou dc mere, is-
sus de families pauvres, ou s'etant retrouvees dans l'indigence ä la suite
du deces de Tun des deux parents, le conjoint survivant n'arrivant plus ä

faire face ä ses obligations familiales.
Ainsi Louis Cuttat, sabotier ä Rossemaison, est hospitalise un an

apres la mort de son epouse en 1879. Ses deux gardens sont places au ra-
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bais. A son retour de l'höpital, il n'est plus en mesure de s'occuper d'eux
et les autorites prolongent leur placement21.

Parfois le parent survivant abandonne ses enfants. C'est pour cette
raison que la commune de Saulcy, des 1890, doit s'occuper de la fillette
d'Edmond Hulmann, lequel a quitte le pays et n'a plus donne de ses nou-
velles22. Lorsque la veuve d'Ignace Comte, tailleur ä Courtetelle, laisse
ses quatre enfants äges de 6 ä 13 ans, le conseil les met en adjudication
publique au rabais pendant neuf ans, c'est-ä-dire jusqu'ä ce que
le cadet termine l'ecole23. Deux situations parmi d'autres.

Dans certains cas, le parent survivant est considere comme indigne
de s'occuper de sa progeniture. C'est pourquoi les enfants de la veuve
Catherine Schaller de Rebeuvelier sont places pendant trois ans des

1892, leur mere etant internee dans une maison de travail. La meme
decision est prise pour les enfants de feu Fidele Chetelat, de Montseve-
lier, suite ä la conduite dereglee24 de leur genitrice. La commune de

Saulcy adopte un comportement identique durant la detention de la
veuve Genereuse Lovis ä Delemont en 187825.

Parmi les enfants mis aux encheres, on compte un certain nombre
d'illegitimes. Plusieurs communes sont concernees par cette situation
en raison de la maladie ou du deces de la mere, mais aussi parce que
celle-ci les abandonne ou est incapable de les elever dignement vu son
indigence et sa mauvaise conduite. Au Bemont, Maria Girardin, dite la
Blatte, est qualifiee de mere immorale26 et internee ä Thorberg suite ä

l'abandon de ses trois petits livres ä la mendicite et au vagabondage et
depourvus de toute instmction. A Saulcy, les autorites sont consternees

par le comportement de Josephine Klinger:
Chacun voudrait pouvoir arracher ces malheureux enfants du sein de

leur mere denaturee etfaire interner celle-ci dans une maison de travail,
mais ces vceux unanimes se choquent ä une difficulte maitresse: le

manque de ressources27.

Quelques mois plus tard, les autorites seront obligees de les prendre
en charge sur ordre du prefet de Delemont.

Conduite immorale et manque de soins aux enfants sont (Lux
reproches tres frequemment associes aux meres celibataires.

Que sait-on des enfants adjuges au rabais? Leur nom, car ils sont
designes par reference au nom de leur pere, ou de leur mere s'ils sont
illegitimes. Leur prenom, mais pas toujours. Le secretaire communal
les nomme souvent en utilisant les termes daine-e, de cadet-te, le/la
plus jeune, voire laisse libre l'espace oü il aurait du inscrire le prenom.
II lui arrive aussi d'utiliser le terme asexue denfant. Quant ä leur age, il
ne le releve que rarement; parfois il se contente de 1'expression enfants
en bas äge. Dans le cas d'illegitimes, plusieurs nourrissons sont mis en
adjudication juste apres leur naissance, seul ou avec leur mere. L'enfant
de Marie Anne Farrez, rapatrie de Schaffhouse ä Epiquerez28 en meme
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temps que sa maman, a cinq mois. En janvier 1894, Josephine Klinger
s'enfuit avec sa petite Elise, neuf mois, durant la nuit qui suit l'adjudi-
cation de sa fillette29. Quant ä son aine, Jean, il est aussi place chez un
prive pendant six mois, n' ay ant pas encore trois ans, age minimal pour
entrer ä l'orphelinat.

Duree du placement

La duree de mise en pension, prevue par le contrat au moment de

1'adjudication, est tres variable. Elle est fixee par le conseil et peut concerner
une periode d'un mois jusqu'ä trois ans. A chaque terme, le placement
est renouvele ou non selon les circonstances. Dans la majorite des cas,
les indigents, enfants et adultes, sont adjuges pour une annee ä l'echean-
ce de laquelle on les remet au rabais. Parfois les enfants sont mises tous
les mois jusqu'au retour du parent hospitalise, par exemple. II est
evident qu'en fonction de revolution de la situation, l'autorite communale
evite de s'engager de maniere trop contraignante, se reservant le droit de
resilier le marche quand bon lui semblera et en tout temps.

Les personnes ägees, malades ou handicapees mentales sont entrete-
nues jusqu'ä leur deces tandis que les enfants doivent gagner leur vie des

qu'ils ont termine la scolarite obligatoire vers 14-15 ans. S'ils decident
de faire un apprentissage, la commune paie tous les frais. Desirent-ils
continuer des etudes et en ont-ils les possibilites intellectuelles Toutes
les depenses liees ä la formation de deux jeunes gens qui suivent l'Ecole
Normale de Porrentruy sont reglees par leur village d'origine. Cependant,
on est certainement plus proche de la realite en estimant que la
plupart d'entre eux s'engagent chez des particuliers comme simples
domestiques peu retribues, dejä habitues aux travaux du menage ou de

la campagne durant les annees passees chez leurs maitres de pension.

Les adjudicataires

Qui sont-ils? Les chefs de famille bourgeois reunis lors des assemblies.

Les femmes n'ayant pas le droit de vote ne sont pas autorisees ä y
assister. Mais lorsque ^adjudication a lieu ä l'occasion d'une seance
speciale organisee par le conseil, des non bourgeois et des dames y
participent et peuvent empörter la mise. Quelquefois, elles reussissent
aussi ä faire annuler une decision prise par leur epoux ou leur fils. En
1885, Eugene Paratte, du Noirmont, avait obtenu, apres plusieurs criees,
l'adjudication de Louise Odile Joly, de ses deux enfants illegitimes et du

troisieme ä naitre. II a du se sentir mal ä l'aise en retoumant demander au
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conseil de casser le contrat qu'il venait de signer, la mere Paratte ne
voulant pas accepter la dite Joly31. De temps ä autre, un indigent est
adjuge ä de la parente. Par exemple, un oncle se charge de ses neveux de

13 et 15 ans qui n'ont encore recu aucune education32, tandis qu'un
idiot33 est adjuge ä son ffere, une indigente est placee chez sa sceur34 et
une grand-mere est retribuee pendant plusieurs annees pour la garde de sa

petite-fille etant donne qu'il ne s'est presente personne pour se charger cfe

son entretien35.

Parfois une anecdote prete ä sourire. La veuve Celestine Chevre, cfc

Mettembert, domiciliee hors de sa commune d'origine, s'adresse ä celle-
ci en 1897. Elle lui demande soit une aide financiere mensuelle, soit une
famille d'accueil. Le conseil l'adjuge ä une dame mariee de la localite.
Lorsque Celestine en prend connaissance, elle s'adresse au prefet en ces

termes: [...] je refuse tout ä fait d'entrer dans unepareillepension chez
une sale femme qui ne peut pas se convenir avec ses parents. Je ne pour-
rais jamais vivre avec une pareille creature36. Le conseil estime que si
elle n'est pas d'accord avec la decision prise, eile pourra aller se nourrir
et se coucher oil bon lui semblera ä ses frais ou revenir ä Mettembert
afin de pouvoir jouir de ses droits communaux.

Combien de temps un adjudicataire accepte-t-il cfc garder le meme
indigent? De nombreux cas de figure se presentent, de quelques mois ä
plusieurs annees. Mais generalement, il s'accommode d'une periode d'un an,
quitte ä le reprendre plus tard pour une ou deux annees supplementaires.
Quant au regroupement familial, si l'on peut utiliser cette expression, il
est rare qu'un encherisseur accepte d'entretenir deux
enfants, voire plus, d'une meme famille. La dispersion de la firatrie est
la situation rencontree dans la majorite des cas.

Prix de la pension

Pour les adultes

Parier des prix d'adjudication, c'est evoquer, en termes tres mercan-
tiles, la loi de l'ofifre et de la demande. Lorsqu'une personne handicapee
mentale ou physique ou d'un age avance est mise en pension, c'est parce
qu'elle ne peut pas subvenir ä ses besoins. Elle n'est plus, ou fort peu,
en mesure de travailler; par consequent, elle n'est d'aucun rapport pour la
personne qui l'entretient. Cet element se repercute sur le prix offert lors
des encheres. Dans pratiquement toutes les communes, celui-ci oscille
entre 70 centimes et un franc par jour, soit entre 250 et 360 francs par an
durant le demier quart du XIXe siecle. Cette somme admet des exceptions
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vers le bas comme vers le haut. A Vermes37, la veuve Magdeleine Fleury,
d'Envelier, 85 ans, est adjugee au rabais en 1885 pour 168 francs. Par
contre, ä Courtetelle38, la pension de Francis Membrez, aliene, se nego-
cie entre 672 et 504 francs par an entre 1873 et 1878, c'est-ä-dire
le double, voire le triple du prix moyen pour ce type d'indigent. II est

impossible d'expliquer cette difference, tout au plus peut-on avancer
quelques hypotheses. Comme Membrez est toujours remis au meme
adjudicataire, faut-il penser que peu de personnes sont desireuses de s'oc-
cuper de lui? Dans ce cas, il y aurait une faible concurrence entre enche-
risseurs et moins de pression sur le prix de la pension. Mais on peut
aussi se demander si la commune retribue genereusement la personne qui
se charge de cet aliene afin qu'il soit bien traite.

Les decisions ne se prennent pas toujours facilement. En 1850, trois
amateurs se sont presentes pour l'entretien de Nanette Chariatte, indi-
gente adulte de Rossemaison. Le conseil communal decide dc voter au
bulletin secret. Ce n'est qu'au quatrieme tour dc scmtin que se degage
une majorite absolue de quatre voix sur six votants3''.

Pour les enfants

Excepte quelques rares cas de prise en charge gratuite, il s'agit le plus
souvent d'enfants dans leur 13e, 14e annee, done aptes ä foumir un travail
consequent, la fourchette des prix est tres variable d'une commune ä

l'autre. En 1888, on connait l'äge de treize enfants places au Noirmont.
Les plus jeunes, de 5 ä 9 ans, sont adjuges entre 40 et 35 centimes par
jour, soit pour un montant annuel compris entre 146 et 128 francs. Pour
les 10-15 ans, cette somme varie entre 128 et 106 francs, ce qui correspond

ä une pension journaliere dc 35 a 29 centimes40. La logique est res-
pectee car, en termes economiques, les aines se rendent plus utiles en
participant ä des travaux que leurs cadets. Mais, pour une meme tranche
d'äge, les prix peuvent differer. II est probable que d'autres elements lies
ä 1'enfant lui-meme entrent en ligne de compte pour fixer son prix de

pension. A Pleigne, de 1890 ä 1900, les petits orphelins Brosy et Oriet
sont mis en adjudication publique jusqu'ä leur sortie d'ecole. II est eton-
nant de constater qu'ils sont souvent adjuges pour la meme somme, 78
francs par an, qu'ils aient 5 ou 13 ans41. Cette maniere d'agir semble par-
ticuliere ä cette localite car dans les autres villages, les encheres sont
beaucoup plus ouvertes. Quant ä la commune de Muriaux, eile experi-
mente une Variante. Elle pratique, comme e'est la coutume, le placement
individuel des enfants d'une meme fratrie chez des personnes differentes,
mais si un adjudicataire est dispose ä les prendre tous ensemble chez lui,
pour un prix de «grossiste», di rait-on, il empörte la mise. Ainsi on
expose le bloc des 5 enfants Aubry42 en 1884. lis sont places chez un parti-
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culier pour 623 francs car pris individuellement, leur pension revenait ä

636 francs En f886, c'est au tour des quatre enfants Paratte, mais per-
sonne n'est interesse, alors,/anfe d'amateur, le detail a lieu43.

Les communes le reconnaissent, leur but est de placer leurs indigents
pour le prix le plus modique possible pour le mieux et le plus avanta-
geux pour la commune44. Dans la mesure de leurs possibilites, elles
privilegient le placement chez des particuliers, considere comme moins
eher que le placement dans un orphelinat pour les enfants ou que l'inter-
nement dans des etablissements specialises pour les adultes.

Cependant quelques situations meritent d'etre signalees pour nuancer
ces propos. En 1878, une veuve de Coeuve demande au conseil une
augmentation du prix d'adjudication qu'elle avait obtenu pour l'entretien
d'un enfant illegitime suite au deces de sa mere. Le conseil communal,
ayant pleine connaissance des faits allegues dans sa demande et de la
triste maladie dont est atteint 1'enfant, ce qui le rend toujours de plus en
plus penible, decide apres mür examen, qu'il est dans l'avantage de la
commune d'augmenter son prix plutot que de remettre l'entretien de cet
enfant en adjudication45. II verse ä la veuve une somme complementaire
de 500 francs. Plusieurs communes se donnent un delai de reflexion,
d'un quart d'heure jusqu'ä huit jours, ou font des encheres preparatories
afin de choisir la pension la plus adequate, tant du point de vue financier
que des soins, avant de rendre les adjudications definitives. Le souci du

bien-etre dc l'indigent n'est done pas toujours absent des prises de
decision. Point de doute dans la consigne que l'assemblee communale du Be-
mont donne au conseil le 7 decembre 1888. Elle le charge d'adjuger les
enfants de Maria Girardin, dite la Blatte, en dernier lieu aux personnes
qui lui paraitront le mieux qualifie ä cet ejfet,füt-ce ä un prix plus eleve.
Pas d'ambiguite non plus dans la reserve emise par le conseil communal
de Saulcy d'examiner les offres et la moralite des amateurs avant de
choisir dans les adjudicataires le plus ä son gre, sans qu'il soit dit la
mise la plus basse46. Et le conseil dc Vermes, en 1886, apres reflexion et
ä l'unanimite, confie la petite Emma Frelechox de quatre mois, ä l'adju-
dicataire le plus eher47. A Saulcy, les autorites communales vont jusqu'ä
changer de pension Marie Cerf afin de la rapprocher de l'ecole en 1884 et
l'annee suivante, avant de prononcer I 'adjudication definitive de sa sceur
Anna, le conseil se reserve encore le droit de se renseigner aupres de la
fille pour savoir si eile est d'accord de rester ä Bonembez [Bonabe]48. II
tient aussi compte du point de vue de Florent Cerf qui a temoigne l'avis
qu'il a de rester chez eile [Mme Froidevaux] plutöt que d'etre place
ailleurs49. A l'unanimite, le conseil est d'accord de payer un prix de pension

superieur alors qu'il pourrait le placer pour moins eher chez un
autre encherisseur.

Dans tous les villages, le financement des mesures d'assistance est
assure par la Caisse ou le Fonds des pauvres de la localite. La commune
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bourgeoise, ou municipale dans le cas des communes mixtes, intervient
pour solder le versement si les disponibilites de la Caisse ou du Fonds
des pauvres sont insuffisantes. ACceuve, dans les annees 1870, les auto-
rites cherchent ä s'assurer de la fiabilite financiere des adjudicataires en
leur demandant de foumir caution au gre du conseil.

Les personnes qui s'occupent de l'entretien des indigents s'engagent
par contrat. Quelques communes les obligent ä manifester leur accord

en signant le proces-verbal de la seance d'adjudication. Parmi les sources
disponibles, ä 1'exception d'un cas, toutes les personnes sont
capables d'ecrire leur nom, certaines avec plus dc maladresse que d'autres.
Cette pratique donne une indication sur le degre d'alphabe-
tisation des adultes durant le demier quart du XIXe siecle, bien que
l'echantillon considere soit limite et que savoir signer n'est pas synonyme
d'etre ä meme d'ecrire.

Prestations ä fournir par les adjudicataires

Les obligations auxquelles sont astreints les encherisseurs vis-ä-vis de

leur pensionnaire sont rappelees avant chaque seance de mise aux en-
cheres. La plupart des secretaires les notent regulierement dans leur re-
gistre ou se referent ä la date du premier proces-verbal qui les evoque.
Elles sont resumees soit en une expression, Ventretenir convenable-
ment, soit en une phrase, il est bien entendu que 1'enfant dont il s'agit
devra etre nourri, habille et envoye ä l'ecole ainsi qu'il est du devoir ä
celui dont il est confie, ou font l'objet d'une convention detaillee. Voici
celle de la commune de Montsevelier, dont le contenu correspond ä celui
que l'on pouvait trouver dans d'autres localites jurassiennes dans les
annees 1870-1899:

7. L'entretien, l'habillement des enfants de feu Chetelat Alexis a lieu

par annee; ils seront done soignes, entretenus, habilles convenablement
auxfrais des adjudicataires.

2. Les amendes d'ecole, s'il y en a, seront supportees par les
adjudicataires qui seront en contravention ä la loi scolaire, laquelle exige une
frequentation reguliere.

3. Les conditions sous chiffres 1 et 2 seront suivies ponctuellement
par les adjudicataires, faute de quoi, si des plaintes sont portees ä la
connaissance de l'autorite contre les dits adjudicataires n'observant pas
ces conditions, le conseil se reserve le droit de retirer celui des enfants
contre lequel la plainte est faite, pour le placer sous la surveillance
d'autres personnes50.

A ce contrat de base, les communes amenent quelques precisions ou
complements, selon leur sensibilite. A Cceuve, par exemple, les autori-
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tes insistent pour que le vetement soit propre et sans luxe. Le conseil du

Noirmont delegue un des ses membres pour faire de temps en temps la
visite des habillements pour voir s'ils sont convenablement habilles. II
signale aussi que les habillements devront rester aux enfants lorsqu'ils
changent d'adjudicataire. Toujours dans la meme localite, les adjudica-
taires doivent leur apprendre le travail convenable ä leur äge sans les
surcharger, et sans les maltraiter precisent en outre les conditions
d'adjudication de la commune de Courtetelle en 1877. Encore ä Courtetelle,
un article du contrat va meme jusqu'ä signaler que la nourriture doit etre
proportionate ä l'äge de l'enfant et qu'il doit etre nourri dans la
famille ä la table commune comme l'un de ses membres51. Ces clauses
tendent evidemment ä prevenir toutes sortes d'abus de la part des adjudi-
cataires qui doivent se comporter en bon pere. lis doivent veiller soi-
gneusement sur la conduite de l'enfant et le reprendre de ses defauts mais
aussi lui permettre de suivre une scolarite normale. Le paiement des

amendes pour des absences non justifiees ä l'ecole cherche ä dissuader la
famille d'accueil de considerer ses petits pensionnaires comme une main-
d'oeuvre bon marche, taillable et corveable ä merci.

La formation morale et religieuse donnee ä l'enfant preoccupe particu-
lierement les autorites. Tres souvent, une clause de la convention d'entre-
tien precise qu'il faut I'envoyer regulierement aux offices du dimanche,
et aux catechismes ä la chapelle52.

Un entretien correct, une bonne education, une frequentation scolaire
reguliere et une formation religieuse repondant ä la sensibilite dc

l'epoque, telles sont les exigences que devrait remplir le preneur lorsque
son oflfe a ete agreee.

Les adjudicataires se trouvent parfois confrontes ä des situations diffi-
ciles provenant du comportement de l'indigent. A Rebeuvelier, en 1885,
la commune avertit les encherisseurs que les indigents sont places sans
garantie et aux risques et perils des personnes qui ont pris 1'engagement
de les entretenir". Quant ä l'adolescent Louis Cuttat, de Rossemaison,
il ne reconnait plus aucune autorite, ni celle de son pere, ni celle d'autmi
et declare ä qui veut 1'entendre que jamais il ne mettra plus un pied ä
l'ecole. On comprend la mission delicate ä laquelle est confronte l'adju-
dicataire du jeune homme, ce qui entrainera une modification du contrat
d'entretien vu qu'on n'est pas tenu de I'envoyer ä l'ecole attendu qu'il
en est exempte definitivementpar ordre de M. I'inspecteur5".

La plupart des conventions d'entretien, ä l'instar de celle dc Montseve-
lier, prevoient le retrait de l'adulte ou dc l'enfant, si des plaintes sont
portees contre la famille dans laquelle il reside. Et cela meme sans
paiement du prix de pension pour le temps ecoule.
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Plaintes

Cet aspect du placement des indigents est tres peu documente. Sur
l'ensemble des communes etudiees, il n'est fait mention que de six situations

ä probleme.
En 1887, on apprend que Lucie Joly, mere celibataire du Noirmont,

n'a pu etre mise en pension chez la personne prevue ensuite de plaintes
ä M. le Prefet, et qu'il a fallu la remettre en adjudication. Aucune
information sur la nature des reclamations n'est indiquee.

A Vermes, trois des enfants de Seraphin Rais, lui-meme indigent, sont
adjuges au rabais en 1890. Une petite fille quitte la veuve chez laquelle
eile avait ete placee moins de trente jours auparavant pour cause de mau-
vais traitement. Cinq mois plus tard, le conseil invoque la meme raison

pour retirer un petit gargon mis en pension chez une autre veuve. Mais
aucune allusion n'est faite aux maltraitances qu'ils ont subies.

Par contre, la plainte adressee au prefet concemant l'enfant Comte place

chez un particulier ä Chätillon, en 1888, est un peu plus explicite.
Sur ordre du magistrat, le conseil nomme deux de ses membres pour
interroger le gargon et faire rapport. Ainsi l'on apprend que

1. l'enfant Comte n'a pas de plainte pour la nourriture, il mange avec
lafamille Stalder et il n'a pasfaim.

2. II a dejä dü subir des mauvais traitements de la part du plus jeune
desfils Stalder, il couche ä l'ecurie sur la paille55.

En possession de ces renseignements, le conseil conclut que l'enfant
Comte a ete place chez Nicolas Stalder au moulin des roches pour y etre
soigne convenablement, comme un membre de lafamille, ce qui n'a pas
lieu, le conseil a decide de placer immediatement l'enfant ailleurs [...].
Apres son changement cle pension, on n'en retrouve plus trace dans les

proces-verbaux du conseil.
Les deux cas qui suivent sont les plus riches en informations.
Au debut des annees 1880, la commune de Courrendlin est confirontee

ä une situation d'abus sexuel56. Bien que cette localite ne pratique pas
1'adjudication au rabais, mais le placement de gre ä gre, ce cas est

evoque pour mettre en evidence le comportement des autorites dans un
tel contexte.

En 1876, les proces-verbaux du conseil bourgeois nous apprennent
que Lina Seuret, ägee de 6 ans, a ete abandonnee par sa mere et a trouve
refuge chez Jean Eyen, ä La Chaux-de-Fonds. Le conseil est d'accord de

verser une pension ä Eyen et n'exige pas le retour de l'enfant dans le
village. Sa maniere d'agir est plus souple que celle des autres communes
jurassiennes qui subordonnent l'entretien de l'indigent ä son retour dans

la commune d'origine. Sept ans plus tard, le conseil bourgeois se reunit
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le 10 janvier 1883 ä la suite d'une lettre envoyee le meme jour par le
secretaire de la commune des Eplatures, pres de La Chaux-dc-Fonds, oü
reside Jean Eyen. En voici la teneur:

Ensuite de rapport precis et des aveux de la jeune Lina Seuret, nee
en 1871, votre ressortissante placee chez J Eyen domicilii dans notre
ressort municipal des Eplatures, je viens vous aviser qu'il est necessaire
de rappeler immediatement cet enfant parce qu'elle est la victime des
derniers outrages de la part de celui chez qui eile habite.

Les faits sont patents et au nom de la moralite publique, j'ai le devoir
de vous les signaler pour que vous agissiez sans retard. La jeune fille
a-t-elle des protecteurs directs qui puissent faire punir le coupable? Si
eile depend uniquement de vos soins, c'est ä vous qu'incombe I'obliga-
tion de sevir contre ce miserable par devant les Tribunaux.

J'attends que vous me ferez connaitre votre rapide determination

Le ton de la lettre du secretaire municipal des Eplatures est tres ferme
et la decision du conseil de Courrendlin, immediate vu la gravite de

I'affaire. Le lendemain de la reception de la missive, soit le 11 janvier,
le maire se rend chez le prefet, ä Moutier, qui prie son collegue de

La Chaux-de-Fonds de poursuivre d'office I'affaire contre Eyen. Paralle-
lement, le maire dem an de au secretaire de la localite neuchäteloise de placer

la jeune fille dans une autre pension jusqu'ä la cloture de l'enquete, ce

qui est realise des le 13 janvier. Le 12 mars, la bourgeoisie est informee
par le secretaire des Eplatures qu'Eyen a ete condamne ä un an de detention

pour actes impudiques et aux frais du proces. Le secretaire dem ande

aussi au conseil de Courrendlin de faire retirer au plutöt cette jeune fille
des Eplatures pour la placer ailleurs, que lä personne ne veut plus d'elle
surtout pour le prix, et qu'en outre il est dans ses interets qu'elle quitte
la localite. Le conseil decide aussitot de la faire venir dans la commune.
M. Mouillet, negotiant, present ä la seance, s'offre de la prendre en
pension chez lui. Mais Lina arrive ä Courrendlin maladive, sans vete-
ment et comme une mendiante et doit etre placee ä l'höpital de Delemont
de telle sorte que M. Mouillet ne pourra l'heberger qu'ä partir d'octobre
1883.

Enfant naturelle, abandonnee par sa mere, abusee par la personne char-

gee de son entretien et de son education, confrontee au regard suspicieux
et accusateur porte sur eile par les villageois des Eplatures, il est ä sou-
haiter qu'elle ait pu se reconstruire une personnalite dans le calme ä

Courrendlin oü eile termine sa scolarite. Quant ä Eyen, ä sa sortie de prison

en 1884, il a l'outrecuidance de reclamer le paiement des demiers
mois de pension qu'il a foumi ä Lina. La bourgeoisie decide de ne pas re-
pondre ä cette demande etant donne qu'elle pourrait meme lui intenter un
proces en dommages-interets.
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Le second cas bien documente est celui des enfants d'Alexis Chetelat,
ma£on ä Montsevelier57. En avril 1880, le pere, veuf, est bien malade et
hospitalise. Le conseil decide de mettre en adjudication l'entretien des

trois enfants jusqu'au retour de leur papa. Malheureusement celui-ci dece-
de un mois plus tard. Marie Rosine, Josephine et Joseph sont alors mi-
ses pour une annee. Apres avoir procede ä une nouvelle adjudication en
1881, le conseil se donne huit jours de reflexion avant de les placer chez
les personnes retenues. Durant cette semaine, il entreprend des demarches

aupres de divers orphelinats afin de trouver une pension ä meilleur comp-
te. Ces contacts n'ayant abouti ä aueun resultat enfaveur du conseil, les
enfants sont mis une deuxieme fois en adjudication, soit quinze jours
apres la premiere, un dimanche de mai, vers les six heures du soir. De
nouveaux encherisseurs emportent la mise. lis sont entre
5 et 10 francs moins chers que leurs predecesseurs. Ainsi l'ainee est adju-
gee pour 90 francs par an, la puisainee, pour 105 francs et le cadet, pour
110 francs. Marie Rosine subvient ä ses besoins des 1884. En 1885, elle
emigre en Amerique avec la famille de son oncle. Quant ä Josephine et ä

Joseph, tous deux sont encore adjuges quatre ans plus tard.
Le 29 janvier 188958, le conseil tutelaire de Montsevelier rccoit une

lettre du vice-prefet Bailat, avocat, ä Delemont, l'enjoignant de retirer
Joseph de chez Fulgence Chetelat pour le confier ä une autre personne. Pa-
rallelement, M. Farine, juge d'instmction, demande ä l'autorite commu-
nale un certificat constatant la moralite, la conduite et les antecedents du

jeune Joseph Chetelat. Motif: il est prevenu de faux serment. Une
semaine plus tard, le conseil prend connaissance d'une meme requete
mais concemant Fulgence Chetelat accuse de tentative de corruption.

Que s'est-il passe? C'est le vice-prefet Bailat qui nous l'apprend dans

sa lettre du 26 janvier 188959:

D'apres les renseignements qui nous ont etefournis, il resulterait que
Joseph Chetelat fils Alexis, votre ressortissant a ete place chez le sieur
Fulgence Chetelat, qui parait-il est un homme excessivement raide, que
ce jeune homme craint ä un tel point qu'il a cherche, au lieu d'entrer
chez lui, ä passer la frontiere.

Puis le magistrat evoque un faux temoignage qu'aurait du faire le
jeune Joseph pour eviter ä son maitre une amende de del it de chasse.

Dans ces circonstances, continue l'autorite prefectorale, nous esti-
mons que le jeune Chetelat lors de sa mise en liberte ne peut continuer ä

rester plus longtemps sous la direction d'un citoyen qui loin de lui
montrer le bon exemple cherche ä lui faire suivre une voie qui n'est
certes pas celle que devrait lui indiquer le soutien et le protecteur de

l'orphelin [...].
De son cote, le conseil foumit un bon certificat de moralite au jeune

Joseph. Quant ä celui de Fulgence Chetelat, il est plus nuance: [...]
garde-champetre et cultivateur ä Montsevelier et y demeurant, [il] est
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d'une bonne conduite et d'une moralite satisfaisante. Jusqu'ä present,
hormis ses delits de chasse, il n'est jamais parvenu ä l'autorite commu-
nale aucune plainte ä son encontre. En tant que garde-champetre, etre
condamne pour des delits cle chasse n'est guere une situation honorable.
Des lors, on suppose que pour eviter une amende supplementaire,
Fulgence Chetelat a oblige le jeune Joseph ä faire un faux temoignage.
Comment 1'affaire s'est-elle ebruitee? On l'ignore. On peut aussi se
demander si les autorites communales n'ont pas failli ä leur devoir de

diligence en plagant le jeune homme dans une famille pas tout ä fait
recommandable. La Chambre de police du canton de Berne, par l'interme-
diaire du prefet de Delemont60, somme le conseil de le renseigner

1. sur les circonstances particulieres ä 1'adjudication de Joseph
Chetelat

2. sur la maniere dont la commune procede en general pour la mise
en pension des enfants indigents.

Le conseil s'execute en rappelant le type de convention applique dans

cette circonstance. Le contrat est du meme genre que ceux appliques par
les autres communes, avec droit de retrait de l'enfant des qu'une plainte
fondee est formulee contre son adjudicataire et possibility de la commune
de choisir parmi les trois demiers encherisseurs. Quant ä son placement,
on apprend que l'adjudicataire qui l'avait pris en charge de mai 1888 ä

mai 1889 etant mort en novembre 1888, son epouse ne pouvait plus se

charger de l'entretien de l'enfant. Le conseil lui a demande et a obtenu
qu'elle le garde jusqu'au 13 janvier 1889, date des nouvelles encheres.
C'est ä ce moment que Joseph est place chez Fulgence Chetelat, et la
plainte du vice-prefet arrive le 26 janvier. En treize jours seulement,
l'adolescent a fait une tentative de fuite, un faux temoignage sur la pres-
sion de Chetelat et a ete arrete. A son retour au village, il est place sous
la surveillance dc son parrain pendant une semaine, avant d'etre ä nou-
veau mis aux encheres pour un an, jusqu'en mars 1890, pour la modique
somme de 25 francs. N'oublions pas que le jeune homme est dans sa

quinzieme annee, il fait ses demiers mois d'ecole. Par son travail chez
son adjudicataire, il est capable de financer presque entierement son
entretien. Cependant il ne restera pas jusqu'ä l'echeance de son contrat.
Sa sceur Josephine et lui re^oivent une lettre d'Amerique, de leur
ainee Marie Rosine partie en 188561. Elle vient de se marier et les invite
ä la rejoindre dans le Nouveau Monde oü eile se trouve tres bien.
La commune de Montsevelier paie leur voyage en troisieme classe, soit
310 francs. lis quittent Bale le 26 septembre 1889, embarquent au
Havre deux jours plus tard ä bord dc La Champagne pour un avenir
rempli d'espoir et d'independance.
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Ma eher sceur etfrere le 13 fevrier 1889

Je vien vous ecrire ces quelque ligne jai recu la lettre que tu ma
envoyer le 28 Novembre Je pense bien ä toi mais je ne puis rien tai-
der pour le moment je suis marier depuis le nouvelle lan avec un
Francais il est bien bon pour moi je ne peut pas etre mieux que je ne
suis Joseph je voudrais bien savoir de tes nouvelle et si tu est dans
une bonne maison sa me fait de la peine quon est si loin lun de
lautre quand tu sera hör de lecole [deux mots illisibles] demander
de I argent au Maire pour venir chez nous mon mari voudrais bien
vous aider pour travailler avec lui je me plais toujour en amerique
je ne desire pas de retourner je veut vous raconter ce que ma tante
ma fait quand jai voulu me marier jaitais justement sans travaille il
y avait 6 semaines sa fait que j ai toujour donner tout mon argent
que je gagnais je gagnais beaucoup javais un bon metier il ont voulu
que je paie pour les 6 semaines sans travailles safait que mon mari
voulais y paiyer quand on aurait la malle mais il ont eut peur qu on
y donne pas largent il nont pas voulu donner la malle il sont fache
pas que je me suis marier il aurait voulu que je reste toujours pour
donner tout I argent jai etc chez eux depuis que je suis en amerique
il y a trois ans mais je netais pas heureuse detre avec eux eile me
grondais toujour et les filles cherchais toujour ä chicaner avec moi
je remercie le bon dieu que je ne suis plus avec eux Josephine Chete-
lat je voudrais bien savoir si tu est encore malade tu me repondra si
tot que tu pourra quand tu aura lu la lettre tu la donnera ä lire ä

mon frere [mot illisible] pas depuis que je suis marier je ne
travaille plus je ne fait que de faire le menage cest tout ce que je peut
vous raconter pour le moment mon mari vous donne le bon jour il
vous fait des compliment on se porte bien tout les deux
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Six cas arrives ä la connaissance des autorites, mais combien de

souffrances restees ignorees? Reussir ä faire entendre sa plainte n'est cer-
tainement pas une demarche aisee pour l'indigent. Dans les situations
qui viennent d'etre decrites, le conseil communal prend une seule fois
l'initiative de changer de pension la personne adjugee. Supposer que la
denonciation lui soit parvenue de la part de membres de la communaute
villageoise est une hypothese plausible. On peut aussi comprendre que
les autorites cle Courrendlin n'aient pas ete au courant des abus sexuels
pratiques sur Lina Seuret ä La Chaux-de-Fonds et que ce soit le secretaire
communal de la localite neuchäteloise qui les en avertisse. En revanche,
dans les cas du Noirmont, de Chätillon et de Montsevelier, elles n'inter-
viennent que sur ordre des autorites prefectorales. N'avaient-elles pas
connaissance de la situation ou n'ont-elles pas voulu la voir? Dans ces

cas, les indigents ont dispose de relais pour transmettre leurs
doleances.

Quelle que soit la retenue dont les autorites locales ont pu faire preuve
dans la denonciation de mauvais traitements, il faut cependant relever
qu'elles interviennent tres rapidement des la reception des informations
des prefets. Reunion du conseil, retrait de l'indigent et recherche d'une
pension provisoire, toutes ces demarches sont realisees dans les vingt-
quatre heures.

Autres types de placement des indigents

Le tour de role

Parallelement ä la mise aux encheres au rabais, la commune du

Bemont, dans les Franches-Montagnes, est la seule parmi Celles etudiees
qui pratique systematiquement une forme d'assistance designee par
l'expression placer au tour de role.

Attestee pour la premiere fois en 1868, cette procedure est peut-etre
plus ancienne, mais, faute de proces-verbaux anterieurs ä cette date, on
ne peut I'affirmcr. Comme il a dejä ete evoque, l'assistance des pauvres
n'est pas obligatoire dans Fanden Jura bemois et depend en granch partie
du sentiment de charite plus ou moins developpe des autorites locales et
du citoyen; par consequent, la mendicite est toleree car eile permet aux
bourgeois d'exprimer leur aide envers les plus demunis. Neanmoins, en
1868, le conseil du Bemont supprime temporairement cette pratique. En
contrepartie, l'assemblee vote l'obligation pour les contribuables
de se charger de l'entretien des pauvres. Simples particuliers sans bien-
fonds et proprietaries sont classes suivant leur fortune et leur degre

284



d'aisance62. En fonction de la liste ainsi etablie, ils sont contraints d'en-
tretenir chez eux un ou plusieurs indigents, enfants ou adultes, pendant
un nombre de jours determine par leur situation financiere. S'ils s'y refu-
sent, les indigents sont places chez d'autres personnes, mais les recalcitrants

sont imposes de maniere ä compenser les frais qu'ils occasionnent.
Cette decision est confirmee en 1878 par l'assemblee63. Deux ans plus
tard, deux bourgeois denoncent cette pratique comme illegale et refusent
de payer une imposition equivalant ä l'entretien des enfants qu'ils au-
raient du heberger64. En vain. II est vrai que toutes les personnes ne s'ac-
quittent pas volontiers de cette obligation. En 1893, le conseil doit encore

intervenir et le 29 mai, il decide de faire payer 50 cent, par jour par
enfant pour les petits Huguenin, aux personnes qui n'ont pas satisfaits
leur cote part au tour de röle.

II est interessant de relever que le 21 avril de la meme annee, soit
environ un mois avant la decision du conseil du Bemont, le journal Le Jura
publie le communique suivant:

On nous transmet d'une localite des Franches-Montagnes des

plaintes relatives au mode de repartition des pauvres dans une commune
de ce district. L'observateur critique amerement le Systeme suivi actuel-
lement et qui consiste ä placer les orphelins tantot chez un citoyen, tan-
tot chez un autre; huit jours sous un toit, quatre jours sous un autre, etc.

Nous ferons remarquer ä «l'observateur» de cesfaits que s'ils se sont
passes comme il nous le raconte, ils ressortent de l'autorite legislative

[...]. Un conflit dans la presse entre les autorites communales et les

particuliers aurait pour resultat d'aigrir les esprits sans procurer ä la
question une solution avantageuse pour les interesses.

Contrairement ä l'intervention des deux bourgeois du Bemont qui
s'insurgent contre 1'obligation qui leur est faite de verser une quote-part
financiere parce qu'ils n'ont pas heberge les enfants Huguenin, le myste-
rieux «observateur» du Jura s'indigne de l'aspect inhumain de la
pratique. Et le journal de faire preuve d'une tres grande reserve ou dc bon
sens en l'incitant ä agir sur le plan politique pour une plus grande efifica-
cite et pour le maintien de la paix villageoise.

Dans le district de Delemont, ä Mervelier, on retrouve un cas de

placement selon le Systeme du tour de role. Le secretaire communal
relate dans son proces-verbal du 8 decembre 1867 que plusieurs chefs de

famille refusent dc donner la pension ä un indigent disant n'etre pas
obliges. En consequence, le conseil nomme une personne pour veiller ä

ce qu'il soit nourri ä tour de role en commencant par les retardataires,
et s'ils se refusent, il est charge de dresser proces-verbal contre eux.
Contestation et contraintes, les reactions sont les memes qu'au Bemont.
Par contre, dans les annees qui suivent, le placement au tour de role
dudit indigent est abandonne au profit de la mise aux encheres.
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Les institutions specialisees

Dans les localites des trois districts, l'orphelinat du chef-lieu est aus-
si une possibility ä laquelle recourent les autorites pour le placement des

enfants indigents. Quant aux vieillards pauvres et malades, ils sont ac-
cueillis ä l'hopital ou ä l'hospice du district; les handicapes mentaux
sont places dans un etablissement specialise du canton de Berne, une
maison de sante, de preference ä la Waldau.

A l'exception du demier cas, les communes disposent generalement de

places gratuites dans ces institutions en fonction d'accords prealables.
Pour autant qu'il y ait ce type de disponibilite, les autorites choisissent
le placement en institution. Cependant le quota qui leur est attribue est

peu eleve et parfois revu ä la baisse. C'est ainsi qu'en 1872, la commune
de Cceuve apprend que le conseil d'administration de l'Hospice des

pauvres du Chateau de Porrentruy a diminue de moitie le nombre de

places gratuites dont disposent les communes du district. Le village
n'a plus droit qu'ä Vk place gratuite au lieu des 3,5 dont il beneficiait.
Comme il y aurait trop de frais ä maintenir les trois pauvres dejä places,
l'assemblee decide d'en retirer un par onze voix contre six. Tout s'est
passe avec ordre, et dans le plus grand calme, note le secretaire communal65.

II est evident que l'option du placement en institution n'est privi-
legiee que si elle est plus avantageuse du point de vue financier, si elle
depanne dans l'urgence en attendant de trouver une autre alternative ou
encore s'il n'y a pas eu d'amateurs lors de la mise aux encheres.

En ce qui concerne l'adulte capable de travailler mais indigent en
raison de sa paresse ou suite ä sa conduite immorale, l'unique moyen,
d'apres les autorites, de lui donner ou redonner le goüt du travail et de lui
inculquer les principes d'un comportement digne, c'est l'intemement
dans une maison de travail obligatoire (appelee aussi maison de correction)

comme Thorberg.

Autres formes d'aide

Les pauvres subvenant partiellement ä leurs besoins par leur travail
peuvent dem an der des aides ponctuelles aux autorites communales. Si
le conseil estime la requete justifiee, il accorde de petits montants, gene-
ralement de 5 ä 10 francs. Ces versements sont renouvelables selon la
necessite. Par exemple, le conseil de Vermes en 1896 decide de mettre,
tous les trimestres, 15 francs ä disposition d'une indigente dejä avancee
en äge et ajfligee d'un cancer affreux ä la figure. II peut egalement
payer tout ou partie du loyer, financer l'achat de nourriture, qu'il s'agisse
de miches de pain, de saindoux, de riz, de lait, de cafe ou de chicoree. Les
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secours se concretisent aussi par des chaussures et des vetements, en
particular au moment de la premiere communion d'un enfant. La commune
prend ä sa charge des frais medicaux ou pharmaceutiques, le transport de

malades jusqu'ä l'höpital de l'Ile ä Berne, mais egalement le paiement de

mesures d'hygiene telles que le lavage de personnes couvertes de vermine.

Le conseil peut aussi accorder du bois de chauffage. C'est ainsi
qu'une jeune femme de Mervelier en re^oit parce qu'elle a encore un
tout jeune enfant illegitime avec soi qui ne doit soujfrir en rien la mau-
vaise conduite de sa mere66.

Contestation de la pratique de la mise aux
encheres de l'entretien des pauvres

Vu la longevite de cette pratique, 1'indifference, voire la routine avec
laquelle eile est appliquee, eile ne semble guere troubler la conscience
des villageois. La premiere denonciation de cette maniere d'agir inter-
vient en 1889. C'est le journal Le Democrate du 9 aoüt qui nous en
informe:

11 parait, ecrit son Correspondant, que le Systeme des mises en adjudication

publique d'orphelins, qu'on pouvait croire definitivement banni
du Jura, cherche ä se reacclimater dans certaines localites de nos
districts catholiques, et notamment ä Develier. Est-ce peut-etre par la res-
tauration de cette abominable pratique que la nouvelle administration
communale de ce village songe ä s'illustrer? «Non non, vraiment,
dirions-nous alors avec la chanson, c'etait pas la peine de changer de

gouvernement.»
Et de stigmatiser la seance de mise aux encheres au rabais de l'entretien

de deux enfants, notamment d'un orphelin de 4 ä 5 ans qui avait ete
place tout petit chez de braves ouvriers qui l'aimaient comme leur
propre füs et que le ganjon considerait comme ses parents. Afin de

gagner 5 ä 10 francs par an, le conseil l'avait adjuge ä une autre famille
sans meme discuter le prix de pension avec la famille precedente. Et de

decrire le changement de maitre de pension:
L'autre jour, la population de tout un quartier de ce village fut mise

en emoi par les cris lamentables d'un enfant qu'un individu transportait
de force chez lui[...] I'enfant en question se debattait desesperement
dans les bras solides de son nouveau pere nourricier, poussant des cris
dechirants qui ont arrache des larmes ä bien des temoins de cette scene
barbare.

Le correspondant signale egalement qu'on l'a informe qu'un autre
orphelin adjuge ä une nouvelle famille s'etait sauve ä travers champs
quelques jours plus tot ne voulant pas non plus changer de pension. II
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conclut en demandant de plus amples informations et en lan^ant un
vibrant appel contre l'usage barbare qui assimile de malheureux enfants
ä une sorte de marchandise que se disputent souvent, non pas les plus
compatissants, mais les plus apres au gain. II serait grand temps que
I'autorite superieure intervint pour mettre un terme ä ce scandaleux
abus.

La reponse est publiee une semaine plus tard67, le temps d'efifectuer
une enquete sur le terrain. L'intervenant n'est pas mentionne nomme-
ment, mais il doit s'agir d'une personne apte ä exercer une autorite de

contröle de l'administration communale, sans que l'on puisse definir sa
fonction precise. D'emblee, il reconnait que l'usage des soumissions au
rabais jure avec les elementaires principes d'humanite et de raison et,
ajoute-t-il, je connais bien des gens de Develier, sans distinction de partis

politiques, qui le reprouvent hautement. II corrige certaines inexactitudes

dans le deroulement des faits rapportes par l'article du Democrate.
L'enfant pleurait mais ne se debattait pas desesperement, les parents
adoptifs avaient ete avises de la difference de soumission mais n'avaient
pu reduire leur prix, il ne semblerait pas qu'un autre enfant se soit enfui
dans les champs. Et surtout, il rappelle que I'adjudication au rabais des

orphelins se pratique chez nous de temps immemorial, le nouveau
conseil communal n'ayant fait que continuer la pratique de ses predeces-
seurs. Certes, au lieu de suivre les tristes errements du passe, nos
conseillers eussent mieux fait de nous mettre — bon gre mal gre — ä
l'heure de la civilisation. II termine en condamnant impitoyablement cet

usage partout oü il subsiste encore, en mettant en evidence que cette cou-
tume perd chaque an nee du terrain ä Develier. En conclusion, il formule
le desir que sous peu, nous sortirons de cette orniere administrative
pour adopter un Systeme plus rationnel, plus moderne, de placement des
orphelins.

La confrontation des faits relates par le premier correspondant du

Democrate avec les proces-verbaux du conseil communal confirme le
changement de maitre de pension de l'enfant ainsi que le nouveau prix
d'adjudication. Par contre, eile donne raison au deuxieme intervenant
concernant l'usage courant des soumissions au rabais dans la localite.

Les deux articles du journal sont revelateurs de la maniere de recuperer,
en le transformant, un fait social ä des fins politiques. N'oublions pas
que Le Democrate est le porte-parole des radicaux et que la mairie de

Develier, au terme d'elections rocambolesques, a change de parti quelques
mois auparavant68. C'est encore le moment de certains reglements de

comptes. Un autre aspect interessant de ces textes porte sur la perception
de la pratique des soumissions au rabais pour le placement des orphelins.
Independamment de toute recuperation ideologique, il s'avere qu'elle ne
va pas de soi aupres d'une partie de la population
ainsi que chez certains ediles politiques.
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Les affaires qui interviennent ä Develier et ä Montsevelier durant l'an-
nee 1889 ne laissent pas indifferent le prefet du district de Dclemont'1''.
Dans son rapport annuel ä l'attention du Conseil executif du canton dc

Berne, il prend clairement position:
Une chose qui revolte la conscience et les sentiments d'humanite,

ecrit-il, c 'est la mise en adjudication des enfants pauvres comme cela se

pratique dans certaines communes. A Montsevelier et ä Develier, il en
est resulte de vrais scandales.

Nous saluerions avec joie un arrete interdisant ce mode de proceder,
qui convientpour les travauxpublics, l'entretien des chemins et la garde
du taureau, mais nullement pour fixer les conditions d'existence ä des
orphelins10.

Mais le poids de la tradition ne facilite pas le changement. Deux ans

plus tard, le prefet revient ä charge dans son rapport annuel:
[...] nous renouvelons notre vceu de voir defendre par voie d'arrete

ou d'un decret la mise ä l'encan des enfants pauvres, comme cela se

pratique dans certaines communes au grand scandale des gens de cceur
et au detriment des enfants ainsi adjuges au moins exigeant11.

Evolution de la pratique de
l'adjudication publique au rabais des indigents

Si l'on brosse ä grands traits revolution de ce Systeme de placement
des indigents, on constate qu'ä l'exception de Courrendlin, le recours aux
encheres publiques, atteste des le milieu des annees 1840, se generalise
durant le dem ier quart du XIXe siecle dans toutes les communes etudiees.
Cette pratique n'est certes pas exclusive, car eile se combine avec les

placements en institution et n'exclut pas des arrangements entre autorites
et prives, directement de gre ä gre, sans publication officielle dans le
village. Neanmoins, eile demeure le moyen le plus prise pour mettre en
pension les indigents.

Qu'elle se deroule ä l'occasion de l'assemblee communale ou dans un
cadre plus restreint ne reunissant que le conseil et les adjudicataires po-
tentiels, la mise aux encheres assimile l'etre humain ä une marchandise.
A partir des annees 1880, quelques communes, dont Develier, introdui-
sent une Variante: si l'annonce du placement se fait toujours selon la forme

ordinaire, les autorites locales demandent aux encherisseurs de depo-
ser leurs soumissions cachetees ä la mairie. Les conseillers discutent les
offres ecrites des particuliers et prennent une decision sans que ces der-
niers soient presents. Ainsi il ne peut y avoir cle sous-encheres verbales
de derniere minute, l'aspect de mise en vente d'etres humains diminue
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bien que le principe de base, c'est-ä-dire le placement au rabais, demeure.
Cette Variante tend peu ä peu ä s'imposer dans les annees 1890. Plus
discrete, eile est un peu moins humiliante pour les pauvres. Mais des 1889,
des voix de politiciens et de simples citoyens s'elevent publiquement
pour demander une modification de la legislation. Celle-ci est
rendue possible grace ä la revision de la constitution du Canton de Berne
en 1893.

C'est ainsi qu'est promulguee, en 1897, la nouvelle loi cantonale ber-
noise sur l'assistance publique et l'etablissement, uniformisant la
pratique de l'assistance sur tout le territoire du canton de Berne72. Jusqu'ä
cette epoque, les districts de l'ancien Jura bemois avaient pu conserver
l'assistance des pauvres par la commune d'origine, particularity heritee
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des institutions de l'ancien Eveche de Bäle. Desormais, c'est le principe
de l'assistance obligatoire par la commune de domicile qui est etendu ä la
nouvelle partie du canton. La loi est soumise au peuple. Presque toutes
les communes jurassiennes la rejettent. Elles considerent leur vote com-
me un dernier refus ä la centralisation que la majorite du canton imposa
aux districts jurassiens1'. Le conseil executif leur laisse une annee pour
s'adapter, la nouvelle loi n'entrant en vigueur dans l'ancien Jura bemois
qu'en 1899.

Les autorites cantonales bemoises comprennent que cette legislation
ait rencontre des difficultes dans le nouveau canton, oü eile etait tout ä

fait nouvelle et par consequent assez peu populaire74. C'est pourquoi
elles organisent des cours, publient des circulaires explicatives, repon-
dent par ecrit ä un grand nombre de renseignements, foumissent registres
et differents formularies necessaries aux secretariats des prefectures et des

communes. Mais elles reconnaissent quand meme que toutes ces mesures
n'ont pu toutefois vaincre les preventions qu'on nourrit contre la loi
dans beaucoup de localites; il faut reserver ä l'avenir de faire mieux
comprendre cette nouvelle legislation1^.

Si eile ne convainc pas la majorite des citoyens de l'ancien Jura ber-
nois, eile a le merite, ce que d'aucuns desiraient, d'interdire la mise aux
encheres de l'entretien des assistes permanents sur tout le territoire du

canton de Berne76. Le point de vue du directeur de l'assistance publique
du canton est sans equivoque:

Quiconque a jamais assiste ä des encheres de ce genre ne pourra nier
qu'elles n'aient toutes especes d'inconvenients, qu'elles ne degenerent
que trop aisement en des encheres au rabais, oü le choix de la pension
est determine trop souvent par la question d'argent et non par la prise
en consideration du bien-etre des assistes, enfin qu'elles ne soient de
nature ä blesser 1'amour-propre des pauvres11.

Dans son rapport de 1901, la Direction de l'Interieur releve qu'un
certain nombre de communes n'appliquent toujours pas ces instmctions.
Aucun nom n'est cite. D'apres les sources consultees dans les localites
jurassiennes etudiees, il semblerait que la mise aux encheres publiques
ait ete abandonnee avec 1'introduction des soumissions cachetees, c'est-ä-
dire avant la promulgation de la loi. Cependant l'aspect economique du

placement continue ä poser probleme. Laut-il choisir la soumission la
moins chere ou celle estimee la plus appropriee pour l'indigent? Afin de

combattre l'option de la solution la plus economique pour la commune,
la loi de 1897 prevoit la redaction dans chaque village de reglements avec
tarifs de pension selon l'äge, fixes uniquement par les autorites locales
d'assistance, ainsi que la visite des indigents dans leur famille d'accueil

par les inspecteurs des pauvres. Leurs informations ont servi ä rediger les

comptes rendus annuels78 sur l'assistance publique du canton de Berne.
D'apres leur point de vue, il ressort que l'entretien des assistes, et tout
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particulierement celui des enfants, s'est ameliore depuis
1'entree en vigueur de la nouvelle loi. Cependant ils constatent encore
que dans certaines places, on se borne ä habiller et nourrir tant bien
que mal les enfants sans s'occuper de leur education. De temps en
temps, des enfants doivent aussi etre retires parce qu'ils manquent trop
souvent I'ecole ou que leur education est completement negligee. Dans
certains cas on est oblige de prendre des mesures ä l'egard de parents
nourriciers, soit pour s'etre rendus coupables de brutalites envers les
enfants qui leur sont confies, soit pour avoir employe hors de propos ou
avoir depasse le droit de correction. Et meme des cas de mauvais traite-
ments exerces sur des pensionnaires adultes se produisent encore. A la
verite, ce sont lä de rares exceptions, mais qui devraient disparaitre1''.

On voudrait bien croire les inspecteurs. Effectivement, la loi prenddes
precautions afin d'eviter que le placement dans des families d'accueil ou
dans des institutions se fasse d'apres des criteres d'economie comme lors
des mises aux encheres qu'elle abolit. Elle insiste aussi sur la necessite
de traiter les enfants avec affection et met sur pied des organismes de

contröle. Malheureusement, des lacunes dcmeurcnt. Les temoignages dc

personnes ayant vecu encore durant la deuxieme partie du XXs siecle les
situations dcnoncccs par la Direction de l'assistance publique du canton
de Berne en 1904, prouvent combien le changement des mentalites est
un processus lent. Que de soufifrances morales et physiques perpetuees!

Marie-Angele Lovis, licenciee en histoire, est enseignante ä Porren-
truy. Elle s'interesse ä 1'emigration des Jurassiens outre-mer et a publie
differents articles ä ce sujet. Au cours de ses recherches, son attention
a ete attiree par le probleme des indigents mis aux encheres dans les
villages du Jura au XIX'.

NOTES

1 II s'agit de *Chätillon, *Corban, *Courchapoix, Courfaivre, *Courrendlin, Courtetelle,
Develier, Glovelier, *Mervelier, Mettembert, Montsevelier, Pleigne, Rebeuvelier, *Rossemai-
son, Saulcy, Vermes, Vieques et *Vellerat Les localites precedees d'un * etaient incorporees au
district de Moutier avant la creation du Canton du Jura

2 Bonfol, Bressaucourt, Coeuve et Cornol
3 Le Bemont, Epiquerez, Montfaucon, Munaux, Le Noirmont et Le Peuchapatte
4 II s'agit des communes de Bourrignon et de Courroux
5 Dans certains villages, les decisions sont prises par l'assemblee de bourgeoisie n'incluant

que les bourgeois de la localite, dans d'autres, elles sont du ressort de l'assemblee communale
ou siegent ensemble bourgeois et personnes originaires d'autres villages, ces reunions sont
parfois designees par l'expression assemblee communale mixte

6 Les citations reprises des documents sont imprimees en italique
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7 Elle comprend les districts de Laufon, Delemont, Porrentruy, des Franches-Montagnes,
de Moutier, Courtelary et de La Neuveville

8 Voir ä ce sujet John Vuillaume, L'hospice du Chäteau de Porrentruy (1837-1893), His-
toire d'une institution de charite, memoire de licence, Neuchätel, 1996, et Didier Moine, Arme
und Armenpolitik in der Ajoie 1870-1900, memoire de licence, Bale, 1988

9 Archives de la commune de Develier, registre des deliberations du conseil et des assemblies

1846-1860, 2 fivrier 1855
10 On ne peut exclure qu'un vocabulaire moms precis dans d'autres localites ne cache une

realite semblable
11 Archives de la commune du Noirmont, registre des pauvres 1, adjudications au rabais

pour 1885
12 Archives de la commune de Rossemaison, registre des deliberations du conseil communal

1833-1856,18 aoüt 1850
13 Etablissement pour handicapes mentaux du canton de Berne
14 Archives de la commune de Develier, proces-verbaux des seances du conseil et de

l'assemblee de bourgeoisie 1868-1899, 24 janvier 1869
15 Archives de la commune du Noirmont, registre des pauvres 1, adjudications pour 1881

et 1884
16 Archives de la commune de Mervelier, registre des deliberations du conseil de la

bourgeoisie, des habitants et de l'autonte tutelaire 1857- 1878, 10 juillet 1870, 17 juillet 1870,
19 aoüt1870

17 Les autontes communales citent pour preuve sa conduite etant donne qu'il s'est permis
de faire l'idiot en allant sonner les cloches de l'Eghse dimanche passe vers minuit ce qui
trouble la securite publique, par sa maniere d'agir Archives de la commune de Pleigne,
registre des deliberations du conseil communal 1879-1887,25 mai 1886

18 Etablissement de travail obligatoire du canton de Berne
19 Archives de la commune de Pleigne, registre des deliberations du conseil communal

1879-1887, copie du rapport adresse au prefet du district de Delemont, 28 mai 1886
20 idem, protocole des assemblies et du conseil 1890-1895, 18 dicembre 1890, 30 di-

cembre 1890
21 Archives de la commune de Rossemaison, registre des dilibirations de l'assemblie

communale 1854-1887, 14 septembre 1879, 16 septembre 1880, 16 septembre 1883, 14 sep-
tembre 1884 Registre des dilibirations du conseil communal 1867-1890, 15 aoüt 1879,
4 septembre 1885, 11 septembre 1886, 3 septembre 1887, 8 septembre 1888, 13 septembre
1889, 23 septembre 1890 Registre des inventaires et comptes de tuteile vol 2, inventaire
N° 21,compteN° 31

22 Archives de la commune de Saulcy, registre des proces-verbaux du conseil, des

assemblies communale et de bourgeoisie 1879-1898, 23 avnl 1890,16 fivrier 1892
23 Archives de la commune de Courtitelle, registre des dilibirations de la commune

1868-1897, 11 mars 1877, 3 mars 1878, 9 mars 1879, 13 mars 1880, 6 mars 1881, 19 mars
1882,11 mars 1883,9 mars 1884, 8 mars 1885

24 Archives de la commune de Montsevelier, registre des proces-verbaux du conseil
communal et des assemblies 1885-1894, 7 mars 1890

25 Archives de la commune de Saulcy, registre des proces-verbaux du conseil, des

assemblies communale et de bourgeoisie 1818-1879, 15 avnl 1878
26 Archives de la commune du Bimont, registre des dilibirations des assemblies

communales 1867-1916,4 dicembre 1886
27 Archives de la commune de Saulcy, registre des proces-verbaux du conseil, des

assemblies communale et de bourgeoisie 1879-1898, 12 juillet 1893
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28 Office cantonal de la culture (OCC), Archives du Canton du Jura (ARCJ) 140 - FM 96,
Franches-Montagnes, Correspondance Extirieure, 1864

29 Le prefet de Delemont est averti de son comportement et la commune de Saulcy demande
son internement dans une maison de travail pour femmes pour la durie d'un an Chose faite
Josephine Klinger se conduit meme si bien que les autontes prolongent son sejour d'une annie,
itant donni qu'on s'occupe beaucoup de son instruction et de son education On peut rielle-
ment douter de l'efficacite de l'education re^ue, car, une fois sa liberte retrouvee, eile aura
encore six enfants naturels, tous nis dans des localites differentes

30 Archives de la commune du Noirmont, registre des pauvres 1, adjudications au rabais

pour 1885
31 idem
32 Archives de la commune du Bemont, registre des deliberations des assemblies commu-

nales 1867-1916, 16 novembre 1881
33 Archives de la commune de Gloveher, registre des proces-verbaux du conseil et des

assemblies 1843-1862, 9 avril 1860
34 Archives de la commune de Rebeuveher, proces-verbaux 1875-1896,9 juin 1887
35 Archives de la commune de Vieques, registre des proces-verbaux du conseil et des

assemblies 1868-1899, entre mai et dibut juillet 1892
36 Archives de la commune de Mettembert, registre des dilibirations du conseil communal

des habitants et bourgeois 1876-1898,15 aoüt 1897
37 Archives de la commune de Vermes, protocole des assemblies et du conseil 1854-1891,

2 aoüt1881
38 Archives de la commune de Courtitelle, registre des dilibirations de la commune 1868-

1897.23 novembre 1873, 8 dicembre 1878
39 Archives de la commune de Rossemaison, registre des dilibirations du conseil communal

1833-1856,18 aoüt 1850
40 Archives de la commune du Noirmont, registre des pauvres 1, placements pour 1888

A titre comparatif, une livre de pain coüte 19 centimes en 1878, 15 centimes en 1884 et 18

centimes en 1892 En 1878, un litre de lait revient ä 20 centimes, un oeuf ä 12 centimes et une livre
de boeuf ä 79 centimes Si un enfant ne consommait qu'une demi-livre de pain et un derm-litre
de lait par jour, la dipense s'ileverait ä 20 centimes environ En regard du pnx de pension ver-
si, eile parait ilevie et pourrait inciter ä une grande parcimome dans les rations Sans exclure
ce type de comportement de la part des adjudicataires, ll est notoire qu'a la campagne ces
aliments peuvent etre produits par l'occupation des enchinsseurs Par consiquent, la nournture
d'un enfant coüte moms que dans un contexte urbain Compte tenu des services qu'il rend et de

la somme versie par la commune, son entretien peut s'avirer un revenu complimentaire mti-
ressant dans un milieu rural toujours ä court d'especes

41 Archives de la commune de Pleigne, protocole des assemblies et du conseil 1890-1895,
25 novembre 1890, 15 avril 1891,24 novembre 1891,26 avril 1892, 17 novembre 1892, 6 avril
1893, 23 novembre 1893, 24 avril 1894, 26 novembre 1894 Registre des dilibirations du
conseil de la commune bourgeoise 1895-1905, 28 novembre 1895, 16 avril 1896, 24 novembre
1896.24 novembre 1897,24 avril 1898, Ier dicembre 1898,26 dicembre 1899

42 Archives de la commune de Muriaux, protocole des assemblies 1879-1912, 30 juin 1884
43 idem, 8 juillet 1886
44 Archives de la commune du Bimont, registre des dilibirations des assemblies

communales 1867-1916, 14 avril 1883
45 Archives de la commune de Coeuve, protocole des dilibirations du conseil communal

1865-1911, 15 septembre 1878
46 Archives de la commune de Saulcy, registre des proces-verbaux du conseil, des

assemblies communale et de bourgeoisie 1879-1898, 28 janvier 1894
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47 Archives de la commune de Vermes, protocole des assemblies et du conseil 1854-1891,
21 novembre 1886, 22 novembre 1886

48 Archives de la commune de Saulcy, registre des proces-verbaux du conseil, des
assemblies communale et de bourgeoisie 1879-1898, 8 dicembre 1885

49 idem, 19 aoüt 1888
50 Archives de la commune de Montsevelier, registre des siances du conseil et des

assemblies 1874-1884, 22 mai 1881

Autres exemples de convention pour l'entretien d'indigents adultes, handicapis mentaux

Le premier concerne Louis Chitelat, dit roclo, de Montsevelier, archives de la commune de

Montsevelier, registre des siances du conseil et des assemblies 1885-1894, 26 mars 1885

1 L'entretien, I'habillement, la nourriture, le logement du sieur Chetelat Louis roclo, atteint
d'ahenation mentale, seront mis en adjudication au rabais et ce par jour
2 Au cas ou le dit ahene s'evaderait, le surveillant soit Vadjudicataire est responsable des

frais, dommages occasionnes par safuite
3 L'adjudicataire a pleine hberte d'employer cet ahene pour lui aider dans ses travaux ä la

campagne ou dans laforet, mais toujours sous sa responsabihte
4 L'adjudicataire veülera de pres que le dit Chetelat Louis ne circule plus aussi frequemment
qu'autrefois pour etre en contact avec le public
5 Vu son etat d'ahenation, l'entree des auberges, des debits clandestins, etc est interdite au
dit Louis Chetelat

6 L'adjudicataire peut le prendre sous sa surveillance des aujourd'hui
7 Cette convenance estfaite par jour et pourra etre resihee des qu'on s'apercevra que
I'alienation a disparu ou qu 'eile empire de maniere ä ne plus pouvoir le conduire

8 Ces conditions etant acceptees par l'assemblee et par ceux disposes ä se charger de la
surveillance du dit Louis Chetelat roclo, le sieur Lachat Joseph postilion s'engage ä prendre
Chetelat Louis pour le prix de 85 centimes par jour, et ce aux conditions precitees
Le deuxieme contrat concerne l'entretien de Florentin Keller, de Pleigne, archives de la
commune de Pleigne, protocole des assemblies et du conseil 1890-1895, 30 dicembre 1890

Monsieur Fridolin Crevoiserat s'engage ä nourrir Florentin Keller, (done ä lui donner ä manger

trois fois par jour) et ce pendant un an ä compter du 1er janvier 1891; chauffer, deuxfois
par jour le matin et ä midi (le soir, ü est severement defendu) la chambre ä cote ou est enferme
Keller; lui vider ses prives, tous les huit jours; moyennantpayer au sieur Crevoiserat une som-
me annuelle de deux cents francs
Cette obligation comprend• le raccommodage, l'entretien des vetements, de la coiffure ainsi
que des bas; enfin en un mot de le temr propre en ayant soin de le raser au moins une fois
chaque mois, lui couper les cheveux aussitot que le besom s'en sentira, afin qu'il ne vienne
remph de vermine
La commune s'engage ä l'habiller quand ses vetements seront uses

En outre, il est permis au sieur Crevoiserat de le faire travailler pendant I'ete, en ayant soin de
le surveiUer pour qu'il ne prenne la fuite ou fasse de mauvaises actions Monsieur Fridolin
Crevoiserat est responsable des actions que Florentin Keller fera pendant I'annee 1891, soit en
dehors soit dedans sa chambre

11 est defendu au public d'entrer dans la cellule de Keller, ä l'exception de l'autorite communale

qui est tenue de surveiller si Crevoiserat rempht les conditions prescrites
51 Archives de la commune de Courtitelle, registre des dilibirations de la commune,

1868-1897,11 mars 1877
52 Archives de la commune de Rossemaison, dilibirations du conseil communal

1867-1890, 8 septembre 1888
53 Archives de la commune de Rebeuveher, proces-verbaux 1875-1896,13 dicembre 1885
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54 Archives de la commune de Rossemaison, deliberations du conseil communal
1867-1890,27 janvier 1883, 11 septembre 1886

55 Archives de la commune de Chätillon, deliberations de bourgeoisie 1870-1912, 2 fivrier
1888

56 Archives de la commune bourgeoise de Courrendlin, proces-verbaux du conseil et de
l'assemblee 1851-1877, 15 juin 1876 Protocole des deliberations de bourgeoisie 1877-1894,
10 janvier 1883,4 mars 1883,12 mars 1883, 8 juillet 1883, 21 octobre 1883,31 juillet 1884

57 Archives de la commune de Montseveher, registre des seances du conseil et de l'assemblee

1874-1884, 11, 13 avril 1880, 9, 16 mai 1880, 8, 19 mai 1881, 21 mai 1883, 17, 22 mai
1884

58 idem, registre du conseil et de l'assemblee 1885-1894, 29 janvier 1889

59 idem, carton de correspondance 1817-1870
60 idem, registre du conseil et de l'assemblee 1885-1894, 31 mars 1889 lettre du prefet du

28 mars 1889
61

idem, pieces eparses
62 Archives de la commune du Bemont, registre des deliberations des assemblies commu-

nales 1867-1916, 14 mai 1868
63 idem, 4 mai 1878
64 idem, registre des deliberations du conseil communal 1867-1889,5 juillet 1880

65 Archives de la commune de Coeuve, registre des assemblies communales 1857-1911,
18 fivrier 1872

66 Archives de la commune de Merveher, registre du conseil de bourgeoisie et des habitants
1857-1878,26 octobre 1862

67 Le Democrate, 15 aoüt 1889
68 Archives de la commune de Deveher, proces-verbaux des siances du conseil et de

Passemblee de bourgeoisie 1868-1899, 16 dicembre 1888, 28 avril 1889

69 II s'agit d'Emile Boichat, prifet du district de Delimont de 1889 ä 1902 et conseiller
national de 1899 ä 1902 Radical modiri, ll est journahste et fondateur du Democrate, le
journal qui a mis en lumiere le cas de Deveher

70 OCC, ARCJ, copies des rapports du prifet de Delimont, 1889
71

idem, 1891

72 Voir ä ce sujet Francois Noirjean, Les Bourgeoisies jurassiennes au XIX siecle, mimoire
de licence, Fnbourg, 1973

73 idem, p 168

74 OCC, ARCJ, Rapport sur la gestion de la Direction de l'assistance publique pendant
l'annie 1899, p 24

75 idem, p 24
76 Un bref tour d'honzon de la Suisse romande concernant cette pratique rivele les informations

suivantes

Fe canton de Vaud abolit les mises aux encheres des indigents par la loi sur l'assistance des

pauvres et l'education des enfants malheureux et abandonnes du 24 aoüt 1888, art 22 Elles
sont igalement interdites dans le canton de Neuchätel lors de la promulgation de la loi sur
I'assistance publique et sur la protection de l'enfance malheureuse du 23 mars 1889, art 23

A Geneve, cette mamere de placer les indigents ne semble pas avoir eu lieu Quant aux cantons
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romands catholiques, le Valais suppnme cette pratique par la lot sur l'assistance publique du
20 novembre 1926, art 19 Fnbourg lui emboite le pas deux ans plus tard avec la loi sur
l'assistance et la bienfaisance du 2 mai 1928, art 17 Mais la nouvelle legislation n'empeche
pas que des enfants soient encore mises en 1930 dans des villages fnbourgeois Voir ä ce sujet
L'illustre, 16 fevrier 2000, et Anne Hehli Le pauperisme rural en Gruyere 1880-1930
Hospices et assistance au quotidien le cas de la commune d'Avry-devant-Pont, memoire de

licence, Fnbourg 2003 Je remercie les archivistes cantonaux, Mmes Myriam Evequoz-Dayen ä

Sion, Martine Piguet, ä Geneve, MM Alexandre Dafflon, ä Neuchätel et Pierre-Yves Favez,
ä Lausanne, pour les renseignements qu'ils m'ont fourms ainsi que Mme Anne Hehli pour la
remise d'un exemplaire de son memoire

77 OCC, ARCJ, District de Porrentruy, Affaires communales, Assistance publique 1882-
1926, Circulaire de la Direction de l'assistance publique du canton de Berne aux Prefets,
30 novembre 1900

78 Malheureusement les rapports des inspecteurs ayant servi de base ä ces comptes
rendus n'ont pas ete conserves, nous pnvant de toutes les informations detaillees concernant les
localites visitees

79 OCC, ARCJ, Rapport sur la gestion de la Direction de l'assistance publique pendant
l'annee 1904
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